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Erwägungen

E. 1.1
Les jugements de divorce sont susceptibles d'appel si l'affaire est non pécuniaire ou si,
pécuniaire, la valeur litigieuse au dernier état des conclusions devant le Tribunal de
première instance atteint 10'000 fr. au moins (art. 308 CPC). En l'espèce, le litige devant le
premier juge portait sur le paiement de sommes supérieures à 10'000 fr, soit notamment
d'une somme de 224'894 fr. au titre de la liquidation du précédent régime matrimonial des
époux. La voie de l'appel est dès lors ouverte.

E. 1.2
Interjeté dans les trente jours suivant la notification de la décision entreprise et dans la
forme prescrite par la loi (art. 130, 131 142 al. 1 et 3, 145 al. 1 let. a CPC; art. 311 al. 1
CPC), l'appel est recevable.

E. 1.3
La Cour revoit la cause avec un plein pouvoir d'examen (cf. art. 310 CPC).
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C/26628/2017 En l'absence d'enfants mineurs, elle applique la maxime des débats et le
principe de disposition (art. 55 al. 1, 58 al. 1 et 277 al. 1 CPC).

E. 2.1
La Cour examine d'office les conditions de recevabilité (art. 60 CPC).

E. 2.1.1
Selon l'art. 317 al. 1 CPC, les faits et les moyens de preuve nouveaux ne sont pris en
considération en appel que s'ils sont invoqués ou produits sans retard (let. a) et s'ils ne
pouvaient pas être invoqués ou produits devant la première instance bien que la partie qui
s'en prévaut ait fait preuve de la diligence requise (let. b).

E. 2.1.2
Selon l'art. 317 al. 2 CPC, la demande ne peut être modifiée que si les conditions fixées à
l'art. 227 al. 1 CPC sont remplies (let. a) et si la modification repose sur des faits ou des
moyens de preuve nouveaux (let. b). L'art. 227 al. 1 CPC autorise la modification de la
demande si la prétention nouvelle ou modifiée relève de la même procédure et présente un
lien de connexité avec la dernière prétention ou, à défaut d'un tel lien, si la partie adverse
consent à la modification de la demande.

E. 2.2
En l'espèce, l'appelante conclut devant la Cour au paiement d'une contribution post divorce
à son entretien de 5'000 fr. par mois pour une durée indéterminée, alors que ses dernières



conclusions devant le Tribunal ne portaient que sur le paiement d'un montant de 3'000 fr.
par mois à ce titre, également pour une durée indéterminée. L'appelante n'indique pas que
cette modification de ses prétentions reposerait sur des faits nouveaux et l'intimé n'y a pas
consenti. Les conclusions de l'appelante sont donc partiellement irrecevables en tant qu'elles
excèdent le montant de susvisé de 3'000 fr. par mois. Il ne saurait être fait droit à celles-ci
dans une mesure supérieure à ce montant, ce qui sera examiné en temps utile ci-dessous.

E. 2.3
Outre les faits retenus ci-dessus, les parties allèguent par ailleurs devant la Cour de
nombreux faits nouveaux, sans indiquer les raisons pour lesquelles elles n'auraient pu en
faire état devant le Tribunal. Partant ces allégués sont irrecevables et il n'en sera pas tenu
compte.

E. 3
L'appelante reproche tout d'abord au Tribunal de ne pas avoir administré certaines preuves
et d'avoir par-là violé son droit d'être entendue.

E. 3.1
Le droit d'être entendu (art. 29 al. 2 Cst.) comprend notamment pour l'intéressé celui d'offrir
des preuves pertinentes, d'obtenir qu'il soit donné suite à ses offres de preuves pertinentes et
de participer à l'administration des preuves essentielles (ATF 136 I 265 consid. 3.2; 135 II
286 consid. 5.1; 132 II 485 consid. 3.2; 127 I 54 consid. 2b).
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E. 3.1.1
Le droit à la preuve se déduit également de l'art. 8 CC et trouve désormais une consécration
expresse à l'art. 152 CPC (ATF 143 III 297 consid. 9.3.2; 138 III 374 consid. 4.3.1). Il
confère au justiciable le droit de faire administrer les moyens de preuve adéquats qu'il
propose régulièrement et en temps utile à l'appui de faits pertinents pour le sort du litige
(ATF 140 I 99 consid. 3.4; 133 III 295 consid. 7.1; 129 III 18 consid. 2.6). En revanche, le
droit à la preuve n'est pas mis en cause lorsque le juge, par une appréciation anticipée,
arrive à la conclusion que la mesure requise n'apporterait pas la preuve attendue, ou ne
modifierait pas la conviction acquise sur la base des preuves déjà recueillies (ATF 143 III
297 consid. 9.3.2; 141 I 60 consid. 3.3; 138 III 374 consid. 4.3.2).

E. 3.1.2
Conformément à l'art. 316 al. 3 CPC, l'instance d'appel peut librement décider d'administrer
des preuves : elle peut ainsi ordonner que des preuves administrées en première instance le
soient à nouveau devant elle, faire administrer des preuves écartées par le tribunal de
première instance ou encore décider l'administration de toutes autres preuves. Néanmoins,
cette disposition ne confère pas à l'appelant un droit à la réouverture de la procédure
probatoire et à l'administration de preuves. Le droit à la preuve, comme le droit à la contre-
preuve, découlent découle de dispositions qui n'excluent pas l'appréciation anticipée des
preuves (ATF 138 III 374 consid. 4.3.1. et 4.3.2; arrêts du Tribunal fédéral 4A_228/2012
consid. 2.3 et 5A_906/2012 du 18 avril 2013 consid. 5.1.2).

E. 3.2



En l'espèce, les griefs de l'appelante portent sur les moyens de preuve suivants :

E. 3.2.1
L'appelante reproche tout d'abord au Tribunal de ne pas avoir ordonné l'audition des
témoins AE______ et AD______, dont elle soutient qu'elles auraient pu attester de
l'ampleur de l'activité qu'elle a déployée sans rémunération pour les entreprises de l'intimé,
et donc du bien-fondé de ses prétentions en paiement d'une indemnité au sens de l'art. 165
al. 1 CC. A ce propos, on relèvera tout d'abord que l'appelante n'a pas requis du Tribunal
l'audition des témoins susvisés à propos de son propre taux d'activité, ni de son absence de
rémunération, mais seulement à propos des pratiques comptables alléguées de l'intimé pour
diminuer ses revenus, du fonctionnement de l'entreprise AB______, de l'appropriation
alléguée des revenus de celle-ci par l'intimé, ainsi que des conditions d'engagement des
personnes précitées. Le Tribunal ne peut dès lors avoir violé le droit à la preuve de
l'appelante en refusant de procéder à l'audition des témoins concernés à propos des
premières questions susvisées. L'appelante n'offre pas non plus de démontrer que le refus de
les entendre sur les points initialement requis aurait conduit le Tribunal à rejeter à tort l'une
ou l'autre de ses prétentions. Partant, le grief doit être écarté pour ce motif déjà.
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C/26628/2017 L'appelante perd par ailleurs de vue que le Tribunal l'a déboutée des
prétentions susvisées non seulement parce que l'étendue de sa contribution alléguée aux
entreprises de l'intimé n'était pas suffisamment établie, mais également parce que l'existence
de contreprestations financières substantielles à son activité devait, quant à elle, être
retenue. Or, on ne voit pas en quoi les personnes susvisées, toutes deux anciennes
employées des entreprises de l'intimé, auraient pu témoigner de ce que l'appelante n'était
nullement rémunérée pour son activité : l'éventuelle absence de salaire versé directement à
celle-ci, dont elles pouvaient cas échéant être informées, n'exclut notamment pas que
l'appelante ait pu bénéficier d'autres formes de compensation financière dont elles n'avaient
pas nécessairement connaissance, notamment sous forme de prélèvements sur les sommes
encaissées ou de conservation du produit de vente de l'entreprise, de sorte que leur
témoignage n'aurait pas été probant sur ce point. Le premier juge pouvait dès lors
valablement, par une appréciation anticipée des preuves, renoncer à entendre les témoins
susvisés, et ce sans violer le droit à la preuve ou le droit d'être entendue de l'appelante, au vu
de la solution retenue.

E. 3.2.2
Le même raisonnement s'applique au refus du Tribunal d'ordonner la production par l'intimé
de certaines pièces requises par l'appelante et notamment celle de "toute pièce attestant des
salaires effectifs versés" par les différentes entreprises de l'intimé. La seule absence de
salaires formellement versés à l'appelante - ou le versement de salaires peu élevés - ne
suffiraient en effet pas à exclure l'absence de contrepartie substantielle selon le
raisonnement retenu par le Tribunal, de sorte que celui-ci n'a pas violé le droit à la preuve
de l'appelante en renonçant à ordonner la production de telles pièces. C'est également en
vain que l'appelante reproche au Tribunal une telle violation pour n'avoir pas ordonné à
l'intimé de produire des pièces comptables relatives à la situation des sociétés qu'il exploite,
et qui auraient selon elle permis de vérifier que sa capacité contributive était supérieure à
celle dont il alléguait disposer. Le Tribunal a en effet considéré que la contribution due à
l'entretien post-divorce de l'appelante devait être limitée aux seuls montants offerts par



l'intimé, et ce pour des motifs qui ne sont pas liés à la capacité contributive de ce dernier. La
disposition de pièces attestant par hypothèse d'une capacité contributive supérieure n'était
donc pas susceptible de modifier ce raisonnement et le premier juge pouvait dès lors, par
une appréciation anticipée des preuves, valablement renoncer à ordonner leur production.

E. 3.2.3
Quant au refus du Tribunal d'ordonner la production par l'intimé de "toute pièce attestant du
remboursement" par l'intimé des montants de 80'000 fr. et de 57'300 fr. qu'elle allègue lui
avoir prêtés, on ne perçoit pas en quoi cette décision contreviendrait au droit à la preuve de
l'appelante. D'une part, le Tribunal a fait droit aux prétentions de celle-ci en paiement du
premier de ces montants,
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C/26628/2017 nonobstant l'absence de telles pièces, ce qui n'est plus litigieux. D'autre part
et surtout, la production de documents attestant du remboursement des prêts allégués serait
propre à conduire au déboutement de l'appelante de ses prétentions sur ce point, plutôt qu'à
la condamnation de l'intimé à s'acquitter des montants réclamés. Ceci est d'autant plus vrai
que l'appelante n'allègue l'existence d'aucun remboursement partiel, qui serait susceptible de
venir confirmer l'existence des prêts en question. Or, c'est bien en raison du défaut de
preuve de l'existence (et non du remboursement) du prêt allégué que le Tribunal a débouté
l'appelante de ses conclusions en remboursement du second montant susvisé et celle-ci ne
saurait déduire de la seule incapacité, ni de l'éventuel refus, de l'intimé de produire la
preuve de son remboursement (qu'il n'allègue d'ailleurs pas) qu'elle lui aurait effectivement
avancé le montant concerné à titre de prêt. Le Tribunal n'a dès lors nullement violé le droit à
la preuve de l'appelante sur ce point et celle-ci ne peut en tirer aucun grief.

E. 3.3
Au surplus, l'appelante ne conclut pas formellement à ce que la Cour procède elle-même à
l'audition des témoins susvisés, ni à ce qu'elle ordonne à l'intimé de produire les titres requis
susvisés. Il n'y a dès lors pas lieu de procéder d'office à l'administration de tels moyens de
preuve à ce stade et les conséquences éventuelles de leur absence seront examinées en tant
que de besoin avec le fond de la cause.

E. 4
Sur le fond, l'appelante reproche premièrement au Tribunal de l'avoir déboutée de ses
conclusions en paiement d'une indemnité équitable au sens de l'art. 165 al. 1 CC. Elle
soutient avoir pleinement contribué au développement des entreprises de son époux, sans
avoir bénéficié d'une rémunération correspondante pour ses efforts, et prétend au paiement
d'une indemnité de 600'000 fr. à ce titre.

E. 4.1
Selon l'art. 165 al. 1 CC, lorsqu'un époux a collaboré à la profession ou à l'entreprise de son
conjoint dans une mesure notablement supérieure à ce qu'exige sa contribution à l'entretien
de la famille, il a droit à une indemnité équitable. Cette disposition s'insère dans le cadre des
normes générales sur l'entretien de la famille, en vertu desquelles, du fait de leur devoir
général d'assistance (art. 159 al. 3 CC), mari et femme contribuent chacun selon ses facultés
à l'entretien convenable de la famille (art. 163 al. 1 CC). Selon leur accord, cette
contribution peut consister dans l'aide qu'un époux prête à son conjoint dans sa profession
ou son entreprise (art. 163 al. 2 CC). Exercée dans ce cadre, l'aide apportée au conjoint ne



donne droit à aucune rémunération, sous réserve du droit éventuel à un montant libre à
disposition au sens de l'art. 164 CC. En revanche, lorsqu'en l'absence de tout contrat de
travail (art. 165 al. 3 CC), l'aide fournie par l'un des époux dans l'entreprise de son conjoint
dépasse ce que le devoir général d'assistance permet normalement d'exiger de lui, l'équité
commande que cette
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C/26628/2017 collaboration accrue fasse l'objet d'une compensation pécuniaire au sens de
l'art. 165 al. 1 CC (ATF 120 II 280 consid. 6a; arrêts du Tribunal fédéral 5A_455/2019 du
23 juin 2020 consid. 3.1.1.1; 5A_642/2011 du 14 mars 2012 consid. 4.2.1). Seule une
collaboration notablement supérieure à ce qu'exige la contribution à l'entretien de la famille
donne le droit à une indemnité. A défaut d'accord entre les époux sur la répartition des
tâches, la mesure de leur coopération doit s'apprécier selon les circonstances objectives
existantes au moment où celle-ci a été apportée, sans égard au fait que l'époux bénéficiaire
était ou non conscient que l'aide de son conjoint dépassait les devoirs imposés par le droit
matrimonial. Il importe de prendre en compte dans chaque cas la nature et l'ampleur de la
collaboration professionnelle et de la mettre en rapport avec les autres prestations fournies
comme contribution ordinaire aux charges du mariage (ATF 120 II 280 consid. 6a; arrêts du
Tribunal fédéral 5A_455/2019 cité consid. 3.1.1.1; 5A_642/2011 cité consid. 4.2.1). Les
éléments à mettre en balance pour qualifier une contribution de "notablement supérieure à
ce qu'exige la contribution à l'entretien de la famille" sont en particulier la durée,
l'importance et la régularité du travail fourni, ainsi que les autres tâches accomplies par
l'époux collaborant. Une collaboration doit notamment être considérée comme notablement
supérieure lorsque la participation de l'époux collaborant équivaut quasiment aux services
d'un employé salarié. Il faut en particulier tenir compte de la nécessité que représente son
travail pour la rentabilité de l'entreprise (ATF 120 II 280 consid. 6c; arrêts du Tribunal
fédéral 5A_455/2019 cité consid. 3.1.1.1; 5A_642/2011 cité consid. 4.2.1 et la référence
citée). La collaboration de l'époux doit avoir été effectuée sans contreprestation. Une
contreprestation exclut une indemnité équitable, même si elle est inférieure à la valeur du
travail effectué. Une telle contreprestation existe par exemple, d'une manière indirecte,
lorsqu'il est tenu compte du travail de l'époux lors du règlement global des prétentions des
époux à l'occasion de leur divorce (DESCHENAUX/ STEINAUER/ BADDELEY, Les
effets du mariage, 3ème éd., 2017, n. 484 et 485 p. 337). En tant que norme d'équité, l'art.
165 al. 1 CC vise avant tout à compenser l'inégalité créée par le fait que seul l'époux
bénéficiaire tire profit des avantages financiers engendrés par l'investissement de l'époux
collaborant et c'est précisément pour pallier de telles situations, qui peuvent être ressenties
comme injustes, que le législateur a adopté cette règle (ATF 120 II 280 consid. 6c; arrêt du
Tribunal fédéral 5A_642/2011 du 14 mars 2012 consid. 5.2 et la référence citée).
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E. 4.2
En l'espèce, il n'est pas douteux que l'appelante a collaboré aux activités de son époux
durant le mariage. Il convient cependant d'observer d'emblée que cette collaboration s'est
d'abord exercée, dès 2004, au sein de l'entreprise AB______, laquelle était inscrite au
Registre du commerce au nom de l'appelante elle-même. Cette entreprise versait à
l'appelante un salaire, certes modeste puisque correspondant à un taux d'activité déclaré de



30%, mais qui suffit à exclure qu'une indemnité puisse être due à l'appelante pour la période
concernée, conformément aux principes rappelés ci-dessus. S'il est plausible que l'appelante
ait en réalité collaboré à l'entreprise susvisée avec un taux d'activité supérieur, voire qu'elle
ait, sous couvert de celle-ci, comme elle l'allègue, collaboré aux autres entreprises de
l'appelant, lesquelles n'ont toutefois été formellement constituées qu'à compter de l'année
2007, il apparaît également que la rémunération de l'appelante n'était pas limitée au salaire
susvisé, mais qu'elle comprenait également - comme pour l'intimé d'ailleurs - des montants
prélevés directement sur les sommes perçues sur le compte de AB______, prélèvements
pouvant s'élever à plusieurs dizaines de milliers de francs par an. La requête de mesures
protectrices de l'union conjugale formée par les parties en 2006 indique notamment que
l'appelante réalisait un revenu de 4'100 fr. net par mois. Avec l'intimé, il convient également
d'observer que l'appelante a perçu le produit de la vente de l'entreprise AB______, soit une
somme de 70'000 fr., lorsque celle-ci a été cédée à un tiers en 2009, et ce alors que
l'appelante connaissait, de son propre aveu, une période d'incapacité de travail prolongée à
la suite d'un accident de ski. Compte tenu des sommes ainsi perçues, aucune indemnité
particulière ne peut être due à l'appelante pour sa contribution aux activités de l'intimé
durant la période concernée, soit jusqu'au mois de juin 2010 au moins. Une fois rétablie,
l'appelante a travaillé à 50% auprès de l'entreprise tierce AC______ SA, qui l'a rémunérée
en conséquence avant de la licencier à la fin de l'année 2011. Après une période de
chômage, elle a exercé des activités à temps partiel pour d'autres employeurs, au moins
jusqu'à la séparation des parties en 2015. Si l'appelante soutient avoir continué à travailler
en parallèle pour les entreprises de l'intimé durant les années susvisées, force est de
constater que l'ampleur et la réalité de sa contribution aux entreprises de l'intimé à cette
époque n'est pas suffisamment établie, comme l'a relevé à bon droit le Tribunal. Il convient
en particulier d'observer que la principale entreprise de l'intimé a employé une personne à
mi-temps dès le mois de septembre 2008, puis en sus une seconde personne à plein temps
dès le mois de juin 2010, pour effectuer les tâches de réceptionniste, de secrétaire
comptable et de vendeuse que l'appelante dit avoir également assumées. Or, l'appelante ne
démontre pas que le volume d'affaires des entreprises de l'intimé aurait simultanément
nécessité sa collaboration à un taux d'activité de 50%, voire de 70%, comme elle l'allègue,
ni qu'elle aurait effectivement travaillé pour lesdites entreprises à un tel taux d'activité. Le
témoignage de son fils, selon lequel elle aurait effectué l'équivalent d'un poste à
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manifeste et des liens familiaux qui unissent le précité à l'appelante. Il n'est notamment pas
exclu que le témoin en question se soit ce faisant référé à la période précédant l'engagement
des personnes susvisées, comme l'indique son évocation de la société AC______ "sur la fin"
(étant rappelé que l'appelante n'a travaillé pour cette société, qui n'appartenait d'ailleurs pas
à l'intimé, qu'en 2010 et 2011). Ledit témoin n'a pour le reste pas confirmé plus précisément
les dates de la collaboration de l'appelante aux activités de l'intimé, ni l'identité des
entreprises concernées. Il n'a notamment pas confirmé que l'appelante aurait travaillé pour
la société X______ en qualité de vendeuse, comme celle-ci l'allègue, alors qu'il était
lui-même employé de ladite société à cette époque. Comme relevé ci-dessus, l'appelante n'a
par ailleurs pas requis l'audition des témoins AE______ et AD______ à propos de l'étendue
de ses propres activités ou de sa propre rémunération et il n'y a donc pas lieu de renvoyer la
cause au Tribunal pour procéder à une telle audition. Le seul fait qu'un contrat de travail ait



formellement été établi en 2014 entre la société V______ SARL et l'appelante, pour un
poste de secrétaire à mi-temps, ne permet quant à lui pas de retenir que l'appelante aurait
effectivement travaillé pour cette société, ni pour une autre entreprise de l'intimé, avec un
tel taux d'activité, dès lors que les deux parties s'accordent à considérer que ledit contrat
était fictif. Au surplus, le soutien que l'appelante a pu apporter aux entreprises de l'intimé
après son incapacité de travail doit être mis en relation avec le fait que l'intégralité des
charges du ménage, à l'exception des primes d'assurance-maladie de l'appelante, était
supportée par celui-ci, et ce même après que les enfants respectifs des parties ont quitté le
domicile conjugal. La contribution de l'appelante à l'entretien de la famille par son activité
n'apparaît pas sous cet angle notablement supérieure à ce qui pouvait être attendu d'elle. De
même, si les entreprises de l'intimé ne se retrouvent pas comprises dans la liquidation du
régime matrimonial des époux, compte tenu de la séparation de biens ordonnée
antérieurement à leur constitution, on relèvera que l'appelante a perçu une somme de EUR
193'194.- lors de la revente du bien immobilier que les époux avaient acquis en 2007 à
Q______, somme notablement supérieure aux fonds propre de EUR 36'000.- qu'elle y avait
investis. L'appelante doit également percevoir une somme de 64'175 fr. 87 sur le produit de
la vente du bien immobilier acquis par les époux à D______ en 2011, somme correspondant
à ses prétentions à ce titre. L'appelante n'apparaît dès lors pas totalement privée des fruits de
l'activité économique des parties durant le mariage. Chiffrées pour la première fois en
appel, ses allégations selon lesquelles l'intimé bénéficierait désormais d'une fortune
importante, tandis que la sienne serait nulle, sont au surplus irrecevables et ne sauraient
modifier le point de vue qui précède.
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C/26628/2017 Par conséquent, le jugement entrepris sera confirmé en tant qu'il a débouté
l'appelante de ses prétentions en paiement d'une indemnité équitable au sens de l'art. 165 al.
1 CC.

E. 5
L'appelante reproche ensuite au Tribunal de l'avoir déboutée de ses prétentions au titre de la
liquidation du précédent régime matrimonial des parties. Elle conclut au paiement d'une
somme de 224'894 fr. à ce titre, soit 218'750 fr. en relation avec l'immeuble dont l'intimé
était propriétaire à F______, auxquels elle ajoute 6'144 fr. pour le partage d'avoirs
bancaires.

E. 5.1
La liquidation du régime matrimonial est soumise aux dispositions sur le régime
matrimonial (art. 120 al. 1 CC). Les époux sont placés sous le régime de la participation aux
acquêts, à moins qu'ils n'aient adopté un autre régime par contrat de mariage ou qu'ils ne
soient soumis au régime matrimonial extraordinaire (art. 181 CC).

E. 5.1.1
Dans le régime de la participation aux acquêts, les biens des époux sont répartis entre quatre
masses : les biens propres et les acquêts de l'épouse et les biens propres et les acquêts de
l'époux (art. 196 à 198 CC). Les acquêts sont des biens acquis par un époux à titre onéreux
pendant le régime (art. 197 al. 1 CC) et comprennent notamment les revenus des biens
propres et les biens acquis en remploi d'acquêts (art. 197 al. 2 ch. 4 et 5 CC), tandis que les
biens propres comprennent notamment les biens qui lui appartenaient au début du régime,



qui lui échoient ensuite par succession ou à quelque autre titre gratuit et les biens acquis en
remploi des biens propres (art. 198 ch. 1, 2 et 4 CC). Tout bien d'un époux est présumé
acquêt, sauf preuve du contraire (art. 200 al. 3 CC). Tous les biens qui constituent la fortune
des époux doivent être attribués à l'une ou à l'autre masse. Chaque bien d'un époux est
rattaché exclusivement à une masse et à une seule (132 III 145 consid. 2.2.1). Si
l'acquisition est financée par les deux masses de l'époux acquéreur, le bien est intégrée à la
masse à laquelle peut être rattachée la partie la plus grande; la masse à laquelle la part n'est
pas intégrée a une récompense (variable) égale au montant de sa contribution conformément
à l'art. 209 al. 3 CC (ATF 141 III 54 consid. 5.4.4; 132 III 145 consid. 2.2.2 et les
références). Les dettes grèvent la masse avec laquelle elles sont en rapport de connexité ou,
dans le doute, les acquêts (art. 209 al. 2 CC). Une dette hypothécaire doit être rattachée à la
masse à laquelle est intégrée l'immeuble ou la part de copropriété, conformément au
principe de la connexité (ATF 141 III 54 consid. 5.4.4; 132 III 145 consid. 2.3.2; 123 III
152 consid. 6b/bb).
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E. 5.1.2
En cas de séparation de biens judiciaire, la dissolution du régime matrimonial de la
participation aux acquêts rétroagit au jour du dépôt de la demande (art. 204 al. 2 CC).
Chaque époux reprend ceux de ses biens qui sont en possession de son conjoint (art. 205 al.
1 CC) et les époux règlent leurs dettes réciproques (al. 3). Les acquêts existant à la
dissolution sont estimés à leur valeur à l'époque de la liquidation, cette estimation
intervenant au jour du prononcé du jugement (art. 214 al. 1 CC; ATF 121 III 152 consid. 3a,
JdT 1997 I 134; arrêt du Tribunal fédéral 5A_339/2015 du 18 novembre 2015 consid. 9.3 et
les références citées). Ils sont estimés à leur valeur vénale (art. 211 CC; ATF 136 III 209
consid. 6.2.1; arrêt du Tribunal fédéral 5A_339 cité consid. 9.3). Si les biens d'acquêts sont
aliénés entre la dissolution et la liquidation du régime, l'art. 214 al. 2 CC peut s'appliquer
par analogie : le bien doit être estimé au moment de son aliénation (STEINAUER in
Commentaire romand, Code civil I, 2010, n. 8 ad art. 214 CC). Une exception existe
toutefois pour les comptes en banque, dont l'évaluation de la valeur doit s'effectuer au jour
de la dissolution du régime matrimonial (ATF 136 III 209 consid. 5.2; arrêt du Tribunal
fédéral 5A_598/2009 du 25 août 2010 consid. 2.1.2). Après la dissolution, il ne peut en effet
plus y avoir formation de nouveaux acquêts ou accroissement de ceux-ci, ni modification du
passif du compte d'acquêts (ATF 136 III 209 consid. 5.2; arrêt du Tribunal fédéral
5A_339/2015 cité consid. 10.3).

E. 5.2
En l'espèce, les parties n'ont pas conclu de contrat de mariage. Elles ont été placées sous le
régime de la séparation de biens par décision judiciaire du

E. 5.2.1
A cette date du 15 août 2006, le principal actif que possédaient les époux et dont le sort
demeure litigieux est l'immeuble dont l'intimé était propriétaire à F______, lequel
constituait alors le domicile conjugal. Il est constant que l'acquisition de ce bien par l'intimé
a été financée très majoritairement au moyen du produit de la vente d'un autre immeuble
que celui-ci détenait avant le mariage. Par remploi, l'immeuble de F______ constituait donc



un bien propre de l'intimé, échappant en tant que tel au partage. Il convient cependant
d'examiner si le solde des montants investis dans ce bien peut donner lieu à une récompense
en faveur des acquêts de l'intimé, comme le soutient l'appelante.
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hauteur de 100'000 fr. par des fonds dont l'acte de vente n'indique pas l'origine.
Conformément aux principes rappelés ci-dessus, il faut donc présumer que ces fonds
provenaient des acquêts de l'intimé. Les allégations de ce dernier selon lesquelles lesdits
fonds provenaient de l'emprunt hypothécaire qu'il avait souscrit sur l'immeuble susvisé ne
sont pas vérifiées par titre, étant observé que la cédule hypothécaire relative à l'emprunt en
question n'a été formellement constituée qu'après l'acquisition de l'immeuble par l'intimé. Il
s'ensuit qu'au jour de la dissolution du régime les acquêts de l'intimé possédaient une
créance en récompense contre ses biens propres. Conformément aux principes rappelés
ci-dessus, cette créance doit être calculée proportionnellement à la valeur de l'immeuble au
jour de la liquidation, soit en l'occurrence par rapport à la valeur de l'immeuble au jour de sa
réalisation, puisque celui-ci a été vendu entre la dissolution du régime et sa liquidation. A
cette date, soit au 26 septembre 2006, la valeur de l'immeuble avait été financée à hauteur
de 750'000 fr. par les fonds propres de l'intimé, de 100'000 fr. par ses acquêts et d'un certain
montant par les travaux réalisés par l'intimé sur l'immeuble. Il faut admettre avec l'intimé
que ces travaux ont été financés par l'emprunt hypothécaire souscrit sur l'immeuble, lequel
grevait ses biens propres, et que leur valeur constitue elle-même un bien propre. Au jour de
la réalisation, cette valeur peut par ailleurs être estimée à 539'000 fr., conformément aux
montants déclarés à l'autorité fiscale. Il s'ensuit que les acquêts de l'intimé ont participé à
l'acquisition de l'immeuble pour un montant de 100'000 fr. sur un total de 1'389'000 fr.
(750'000 fr. + 100'000 fr. + 539'000 fr.) investis dans l'immeuble, soit à hauteur de 7.2% des
montants investis (100'000 fr. / 1'389'000 fr.). L'immeuble a été vendu au prix de 1'600'000
fr. Les allégations de l'appelante selon lesquelles l'intimé aurait perçu une somme
supplémentaire de 300'000 fr. ne peuvent être suivies, dès lors qu'elles ne reposent que sur
une simple déclaration écrite de l'acquéreur. Bien que constituant un titre (cf. art. 177 CPC),
cet élément a en effet une valeur probante limitée tant que son contenu n'a pas été confirmé
par d'autres moyens de preuve (cf. arrêt du Tribunal fédéral 5A_723/2017 du 17 décembre
2018 consid. 7.4.2; VOUILLOZ, Petit Commentaire CPC, 2020, n. 17 ad art. 169 CPC). En
l'occurrence, l'appelante n'a pas fourni de telles preuves supplémentaires et ne se plaint pas
d'une violation de son droit à la preuve à ce propos. Il faut donc admettre que la valeur de
l'immeuble à la date pertinente s'élevait à 1'600'000 fr. et que la récompense en faveur des
acquêts de l'intimé s'élevait alors à 7.2% de cette somme, soit à 115'200 fr. Au titre de la
participation aux acquêts, l'appelante peut ainsi prétendre au paiement de la moitié de cette
dernière somme, qui constitue le bénéfice d'acquêt
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115'200 fr. / 2 = 57'600 fr.). Le chiffre 5 du dispositif du jugement entrepris sera dès lors
réformé en ce sens que l'intimé sera condamné à payer à l'appelante, au titre de la
liquidation du régime matrimonial des époux, un montant de 57'600 fr. plus intérêts dès
l'entrée en force du divorce.

E. 5.2.2



Le solde des prétentions de l'appelante au titre de la liquidation du précédent régime
matrimonial des époux, totalisant 6'144 fr. plus intérêts, a trait au partage des comptes
bancaires dont l'intimé aurait été titulaire au jour de la dissolution. Les allégations de
l'appelante relatives à la désignation des comptes concernés, ainsi qu'aux soldes créditeurs
qu'ils auraient présentés, sont cependant formulées pour la première fois en appel et sont,
partant, irrecevables. L'appelante n'indique notamment pas les raisons pour lesquelles elle
n'aurait pas été en mesure de présenter des allégués précis à ce sujet devant le Tribunal (cf.
art. 317 al. 1 let. b CPC), étant observé que la totalité des pièces versées au présent procès
l'ont été devant le premier juge. Comme le relève l'intimé, l'appelante n'a par ailleurs pas
détaillé ni justifié le détail des comptes bancaires dont elle-même disposait au jour de la
dissolution, contrevenant par-là aux injonctions du Tribunal. Aucun bénéfice d'acquêt ne
peut donc être calculé ni partagé dans ces conditions. Pour ces motifs, l'appelante sera
déboutée du solde de ses prétentions au titre de la liquidation du précédent régime
matrimonial des parties. Celui-ci devra être considéré comme liquidé, moyennant paiement
de la somme de 57'600 fr. arrêtée ci-dessus.

E. 6
L'appelante reproche également au Tribunal de l'avoir déboutée de ses prétentions en
remboursement de certains prêts qu'elle expose avoir consentis à l'intimé postérieurement à
la dissolution de leur précédent régime matrimonial. Elle conclut à ce titre au paiement de
57'300 fr. plus intérêts, ainsi que de 30'000 fr. plus intérêts.

E. 6.1
Lorsque l'union des époux est soumise au régime de la séparation de biens (art. 247ss CC),
le régime n'a pas d'effet sur l'exigibilité des dettes entre époux (art. 250 al. 1 CC). Au
contraire de la participation aux acquêts et de la communauté de biens, la fin de la
séparation de biens n'entraîne pas de liquidation proprement dite du régime matrimonial,
dès lors que les patrimoines des époux sont demeurés distincts et que la dissolution ne crée
pas de prétentions, hormis celle visée par l'art. 251 CC. Au besoin, les époux règlent leurs
dettes réciproques en souffrance (DESCHENAUX et al., Les effets du mariage, 3eme éd.,
Berne 2017, p. 911 n. 1626; HAUSHEER et
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dissociation des biens patrimoniaux ne se distingue pas fondamentalement de celle
intervenant entre des personnes non mariées. Sont déterminantes les règles du droit des
obligations et des droits réels (HAUSHEER et al. op. cit., n. 14 Vorbem. ad art. 247 et ss
CC). L'époux qui a mis à disposition de son conjoint une somme d'argent peut en demander
le remboursement, soit selon les règles relatives à un rapport juridique spécifique, tel un
prêt ou un mandat, soit en vertu des dispositions sur l'enrichissement illégitime en l'absence
d'indices en faveur d'une donation ou d'une renonciation. La disposition fondant un droit à
la plus-value dans le régime ordinaire (art. 206 CC) ne s'applique pas par analogie à la
séparation de biens (arrêt du Tribunal fédéral 5C_137/2001 du 2 octobre 2001 consid. 3c;
PILLER, in Commentaire romand, Code civil I, 2010, n. 4 ad art. 250 CC). En application
de l'art. 8 CC, la conclusion d'un contrat est un fait qu'il incombe à celui qui s'en prévaut de
prouver. Ainsi, celui qui agit en restitution d'un prêt doit apporter la preuve qu'un contrat de
prêt de consommation a été conclu, ce qui suppose un accord sur une obligation de
restitution à la charge de l'emprunteur. Dire si une telle obligation a été prévue suppose une



appréciation des preuves. Celui qui se dit prêteur n'est au bénéfice d'aucune présomption
légale; il doit donc apporter la preuve que l'obligation de remboursement a été convenue
(ATF 83 II 209 consid. 2; arrêts du Tribunal fédéral 4A_313/2015 du 13 novembre 2015
consid. 2; 4A_12/2013 du 27 juin 2013 consid. 2.1).

E. 6.2
En l'espèce, il est constant que la somme de 57'300 fr. dont l'appelante réclame le
remboursement a servi à financer l'acquisition du bien de Q______. S'il n'est pas contesté
que l'appelante a préalablement versé cette somme sur un compte bancaire détenu par
l'intimé, rien n'indique que ce versement ait été consenti à titre de prêt. Les parties ont en
effet acquis conjointement le bien en question, dont elles étaient copropriétaires, et
l'appelante a d'abord admis, devant le Tribunal, que la somme susvisée constituait son
"apport" au financement de ce bien, avant de revenir sur ses déclarations. Aucune intention
des parties de faire en sorte qu'un prêt soit consenti personnellement à l'intimé ne peut être
retenue dans ces conditions. L'appelante ne conteste par ailleurs pas avoir perçu, ensuite de
la réalisation du bien susvisé, une somme de EUR 193'194.-, largement supérieure au
montant investi. Il faut déduire des déclarations des parties devant le Tribunal que le
versement de cette somme a soldé les prétentions que l'appelante pouvait avoir en relation
avec l'immeuble susvisé, y compris ses prétentions en restitution de son apport initial. Il n'y
a ainsi pas lieu d'admettre que l'intimé aurait indûment conservé la somme litigieuse de
57'300 fr. et, pour cette raison également, le
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prétentions à ce titre.

E. 6.3
Il est en revanche établi que l'appelante a versé la somme de 30'000 fr. aux époux
AH______/AI______ à titre de prêt, au mois de juillet 2010, en précisant que le
remboursement devait intervenir avant la fin du mois d'août suivant. Les allégations de
l'appelante selon lesquelles ce remboursement aurait été compris dans la somme de 100'000
fr. que AH______ a transférée en faveur de l'intimé le 19 octobre 2010 (ce qui est
également établi), de sorte que l'intimé serait à son tour tenu de la rembourser, ne sont
cependant nullement vérifiées. Aucune indication en ce sens ne figure sur le relevé bancaire
du transfert susvisé et on ne voit pas pour quelle raison le prêt consenti par l'appelante aux
deux époux AH______/AI______ aurait été remboursé par la seule épouse AH______, en
mains de l'intimé. L'intimé a par ailleurs produit une attestation de AH______ établie certes
plus tardivement, mais avant l'introduction du présent procès, qui rend plausible que la
somme de 100'000 fr. versée par la prénommée à l'intimé l'a également été à titre de prêt. Le
fait qu'il soit indiqué dans cette attestation que le prêt a pour but de permettre à l'intimé de
s'acquitter des pensions dues à l'appelante, alors qu'aucune contribution d'entretien n'était
formellement due à celle-ci au mois d'octobre 2010, permet certes de douter qu'il s'agisse de
la même somme, mais ne suffit pas pour autant à établir que le remboursement du prêt de
30'000 fr. consenti par l'appelante aux époux AH______/AI______ aurait été compris dans
la somme de 100'000 fr. transférée à l'intimé à cette date. Par conséquent, le jugement
entrepris sera également confirmé en tant qu'il a débouté l'appelante de ses conclusions en
paiement d'une somme de 30'000 fr.

E. 7



L'appelante reproche enfin au Tribunal de ne lui avoir alloué, à titre de contribution post
divorce à son entretien, que le montant de 1'465 fr. par mois offert par l'intimé jusqu'à la fin
de l'année 2024. Elle sollicite le paiement d'une contribution de 5'000 fr. par mois pour une
durée indéterminée, étant rappelé que ses conclusions sont cependant irrecevables en tant
qu'elles excédent la somme de 3'000 fr. par mois (cf. consid. 2.2 ci-dessus).

E. 7.1
Aux termes de l'art. 125 al. 1 CC, si l'on ne peut raisonnablement attendre d'un époux qu'il
pourvoie lui-même à son entretien convenable, y compris à la constitution d'une prévoyance
vieillesse appropriée, son conjoint lui doit une contribution équitable.
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d'entretien doit être fixée en tenant compte des éléments énumérés de façon non exhaustive
à l'art. 125 al. 2 CC (ATF 148 III 161 consid. 4.1; 147 III 293 consid. 4.4; 138 III 289
consid. 11.1.2; arrêt du Tribunal fédéral 5A_868/2021 du 14 juin 2022 consid. 3.1).

E. 7.1.1
Lorsque l'union conjugale a durablement marqué de son empreinte la situation de l'époux
bénéficiaire ("lebensprägende Ehe"), le principe est que le standard de vie choisi d'un
commun accord durant la vie commune doit être maintenu pour les deux parties dans la
mesure où leur situation financière le permet (art. 125 al. 2 ch. 3 CC; ATF 147 III 249
consid. 3.4.3; 141 III 465 consid. 3.1; arrêts du Tribunal fédéral 5A_191/2021 du 22 février
2022 consid. 5.1.1; 5A_93/2019 du 13 septembre 2021 consid. 3.1). Dans cette hypothèse,
on admet en effet que la confiance placée par l'époux créancier dans la continuité du
mariage et dans le maintien de la répartition des rôles, convenue librement par les conjoints,
mérite objectivement d'être protégée (ATF 148 III 161 consid. 4.1; 147 III 249 consid.
3.4.1; arrêt du Tribunal fédéral 5A_907/2019 du 27 août 2021 consid. 3.1.1). Le mariage
doit être considéré comme ayant durablement influencé la situation économique de l'époux
bénéficiaire lorsque celui-ci a renoncé à son indépendance financière afin de se consacrer
au ménage et/ou à l'éducation des enfants communs pendant plusieurs années et que ce
choix lui ôte la possibilité de reprendre l'activité professionnelle qu'il exerçait auparavant ou
d'en trouver une nouvelle lui assurant un revenu équivalent. Ce sont les circonstances du cas
particulier qui sont déterminantes à cet égard, et non des présomptions abstraites posées
antérieurement par la jurisprudence (ATF 148 III 161 consid. 4.2; 147 III 249 consid.
3.4.2-3.4.3). Admettre l'influence concrète du mariage sur l'un des conjoints ne donne
cependant pas nécessairement un droit à une contribution d'entretien après le divorce. Sur la
base du texte clair de l'art. 125 CC, le principe de l'indépendance financière prime le droit à
l'entretien après le divorce. Un conjoint ne peut ainsi prétendre à une contribution
d'entretien que si, en dépit des efforts que l'on peut raisonnablement attendre de lui, il n'est
pas ou pas totalement en mesure de pourvoir lui-même à son entretien convenable (ATF
147 III 249 consid. 3.4.4; 141 III 465 consid. 3.1; 134 III 145 consid. 4).

E. 7.1.2
Pour calculer la contribution d'entretien après le divorce, il convient d'appliquer la méthode
dite en deux étapes avec répartition de l'excédent. Selon cette méthode, les ressources
financières et les besoins des personnes concernées sont déterminés puis répartis entre les
membres de la famille de manière à couvrir, dans un certain ordre, le minimum vital du



droit des poursuites ou, si les
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puis l'excédent éventuel (ATF 147 III 265 consid. 7; 147 III 293 consid. 4). Les besoins sont
déterminés en prenant pour point de départ les lignes directrices pour le calcul du minimum
vital du droit des poursuites selon l'art. 93 LP. Lorsque les moyens financiers le permettent,
l'entretien convenable doit être étendu au minimum vital du droit de la famille, lequel
comprend notamment les impôts et les frais de logement correspondant à la situation (plutôt
que fondés sur le minimum d'existence). Il convient de procéder par étapes, par exemple en
tenant compte d'abord des impôts de toutes les personnes intéressées, puis en ajoutant chez
chaque personne les forfaits de communication et d'assurance, etc. L'éventuel excédent est
ensuite réparti en fonction de la situation concrète, en tenant compte de toutes les
circonstances (ATF 147 III 265 consid. 7.1 s., SJ 2021 I 316). La détermination de la
contribution d'entretien est laissée, pour une part importante, à l'appréciation du juge du fait,
qui applique les règles du droit et de l'équité (art. 4 CC; ATF 148 III 161 consid. 4.1; 134 III
577 consid. 4; arrêts du Tribunal fédéral 5A_510/2021 du 14 juin 2022 consid. 3.1.2;
5A_191/2021 du 22 février 2022 consid. 5.1.1). Dans tous les cas, le minimum vital du
droit des poursuites du débirentier doit être préservé (ATF 147 III 265 précité consid. 7.3).

E. 7.1.3
S'agissant de la durée de la contribution d'entretien, le juge doit tenir compte de l'ensemble
des critères énumérés de façon non exhaustive à l'art. 125 al. 2 CC (ATF 132 III 598 consid.
9.1; arrêt du Tribunal fédéral 5A_98/2020 du 18 septembre 2020 consid. 4.1.1), notamment
de la fortune des époux (ch. 5), ainsi que des expectatives de l'assurance-vieillesse et de la
prévoyance professionnelle ou d'autres formes de prévoyance (ch. 8). La durée de la
contribution d'entretien dépend des perspectives offertes au bénéficiaire d'améliorer sa
capacité à assurer son entretien par ses propres revenus (ATF 132 III 593 consid. 7; 129 III
7 consid. 3.1; 127 III 136 consid. 2a). En pratique, l'obligation est souvent fixée jusqu'au
jour où le débiteur de l'entretien atteint l'âge légal de la retraite (ATF 141 III 465 consid.
3.2.1).

E. 7.2
En l'espèce, la situation des parties sous l'angle de l'entretien se présente comme suit :

E. 7.2.1
Le mariage a duré près de douze ans jusqu'à la séparation définitive des parties. Même en
tenant compte du fait que les parties ont connu une première période de séparation au début
de leur union, il ne s'agit pas d'un mariage de courte durée. Nonobstant l'exercice d'une
activité lucrative par l'appelante, il apparaît ensuite que les parties avaient opté pour une
répartition des tâches durant le mariage dans laquelle l'intimé réalisait la majeure partie des
revenus du couple et s'acquittait de l'essentiel des charges financières de la famille, tandis
que
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ménagères, y compris la prise en charge des enfants respectifs des parties lorsque ceux-ci
étaient encore mineurs, ce qui n'est pas contesté. Bien qu'elle n'ait pas été privée de toute
rémunération, le fait que l'appelante ait, dans les premières années du mariage au moins,



exercé l'essentiel de son activité pour les entreprises de l'intimé a également influencé sa
situation sur le marché du travail, dans la mesure où il lui a ensuite été plus difficile,
apparemment, d'exercer une telle activité pour le compte de tiers ou de fonder sa propre
entreprise, sans le soutien de l'intimé. Même si elle n'avait pas exercé d'activité lucrative
lors de son précédent mariage, l'appelante - qui avait précédemment travaillé en qualité de
vendeuse et de secrétaire et n'était encore âgée que de 45 ans - se serait certainement
réinsérée de façon plus durable et plus profonde dans le monde du travail, et donc
bénéficierait aujourd'hui d'une situation plus avantageuse, si elle n'avait pas épousé l'intimé
et commencé à contribuer de façon informelle aux entreprises de celui-ci. Compte tenu de
l'ensemble de ces circonstances, contrairement à ce qu'a retenu le Tribunal, il faut admettre
que le mariage a durablement marqué de son empreinte la situation de l'appelante et que
celle-ci est fondée à prétendre sur le principe au paiement d'une contribution d'entretien. On
relèvera que l'intimé ne conteste pas réellement ce qui précède, puisqu'il a lui-même offert
de contribuer à l'entretien de l'appelante après le divorce. Il s'est également engagé à
contribuer de manière significative à l'entretien de celle-ci durant la séparation.
Aujourd'hui, la confiance placée par l'appelante dans un certain maintien de la répartition
des rôles mérite donc d'être protégée et il convient ainsi d'examiner l'étendue de l'obligation
d'entretien de l'intimé à son égard.

E. 7.2.2
S'agissant de ses revenus, l'appelante a désormais atteint l'âge légal de la retraite et perçoit
une rente AVS de 1'855 fr. par mois. Contrairement à ce que soutient l'intimé, il n'y a pas
lieu d'admettre qu'elle pourrait poursuivre ou développer une activité indépendante,
notamment dans les soins cosmétiques, pour accroître ses revenus. L'appelante n'explique
cependant pas les raisons pour lesquelles elle ne pourrait pas percevoir une rente de
prévoyance de type 2ème pilier, même modeste, compte tenu des montants qu'elle a perçus
à ce titre lors de son premier divorce (23'528 fr.), ainsi que dans le cadre du présent procès
(18'895 fr.). Il n'est pas non plus à exclure que l'appelante puisse tirer des revenus de sa
fortune, compte tenu des sommes perçues lors de la vente d'immeubles dont les parties
étaient copropriétaires (soit environ EUR 157'200.- sur l'immeuble de Q______, après
déduction de son apport, et 64'175 fr. pour le partage de l'immeuble de D______) ou des
sommes qui lui sont dues au terme du présent procès (80'000 fr. en remboursement d'un prêt
et 57'600 fr. au titre de la liquidation du précédent régime matrimonial des parties). Les
revenus nets de l'appelante après le divorce peuvent dès lors être estimés à 2'000 fr. par
mois, en chiffres ronds.
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C/26628/2017 Les charges admissibles dans le minimum vital élargi de l'appelante, pour
l'essentiel non contestées, s'élèvent à 4'255 fr. par mois. Il n'y a pas lieu de retrancher de ces
charges les frais de véhicule, comme le soutient l'intimé, au motifs que ces frais seraient
toujours acquittés par le fils de l'appelante, dès lors que la prise en charge de tels frais,
totalisant 188 fr. par mois, est susceptible d'avoir remboursé le prêt consenti au fils de
l'appelante en 2013 en moins de cinq ans (10'000 fr. = 188 fr. x 53.2 mois). Il s'ensuit qu'il
manque à l'appelante un montant de 2'255 fr. par mois environ (2'000 fr. – 4'255 fr.) pour
couvrir ses besoins élargis selon le droit de la famille.

E. 7.2.3



L'intimé a tiré pour sa part de son entreprise T______ SA des revenus moyens de 9'000 fr.
net par mois sur les quatre derniers exercices établis ([8'823 fr. 75 + 9'211 fr. 10 + 9'222 fr.
15 +8'762 fr.] ÷ 4 = 9'004 fr. 75). Il faut ajouter à ces montants les bénéfices générés par
l'entreprise V______ SARL, qui se sont élevés en moyenne à 525 fr. par mois sur les quatre
mêmes exercices ([3'707 fr. 84 + 5'088 fr. 73 + 2'569 fr. 76 + 13'862 fr. 62] ÷ 48 = 525 fr.
60). Rien n'indique en revanche que les frais de représentation comptabilisés par cette
entreprise ne correspondraient pas à des frais effectifs, comme le soutient l'appelante. Il faut
au contraire présumer que ces frais sont nécessaires pour réaliser le chiffre d'affaire atteint
par l'entreprise et il n'y a pas lieu de les ajouter aux revenus de l'intimé. Il en va de même
des locaux sous-loués par l'entreprise, dont il n'est pas établi que celle-ci tirerait des
bénéfices non comptabilisés. Rien n'indique par ailleurs que d'autres entreprises ou
immeubles, soit notamment l'entreprise X______, procureraient aujourd'hui encore des
revenus supplémentaires à l'intimé. Les revenus moyens de celui-ci peuvent dès lors être
arrêtés à 9'525 fr. net par mois. Compte tenu de ses charges actuelles, dont le total de 6'321
fr. n'est pas contesté, son disponible mensuel peut être évalué à 3'200 fr. par mois en
chiffres ronds. Il s'ensuit que l'intimé peut être tenu de supporter au moins le déficit de
l'appelante, soit un montant de 2'255 fr. par mois, au titre de la solidarité post- conjugale des
parties.

E. 7.2.4
La couverture du déficit de l'appelante au moyen du disponible de l'intimé laisse subsister
un excédent de 945 fr. par mois en mains de ce dernier (3'200 fr. – 2'255 fr.). Il n'est pas
établi que la fortune de l'intimé ou ses perspectives de prévoyance seraient moins élevées
que celles de l'appelante après le divorce, même en tenant compte des divers montants
encore dus à celle-ci (soit essentiellement 64'175 fr.
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C/26628/2017 pour l'immeuble de D______, 80'000 fr. en remboursement de prêt et 57'600
fr. au titre de la liquidation du précédent régime matrimonial des époux). Même si les
allégations de l'appelante quant au niveau de fortune de l'intimé ne peuvent être suivies, car
chiffrées pour la première fois en appel, ledit intimé devrait notamment avoir perçu le
même montant que l'appelante dans la vente de l'immeuble de D______ et il évalue
lui-même à 350'000 fr. le prix qu'il pourrait tirer de la vente de son entreprise T______ SA.
Dans ces conditions, il n'y a pas lieu de déroger au partage de l'excédent susvisé et la moitié
celui-ci, soit 472 fr. environ, sera ajoutée au montant nécessaire à l'appelante pour combler
son déficit, pour un total de de 2'725 fr. en chiffres ronds (2'255 fr. + 472 fr.), aux fins
d'arrêter la contribution due à l'appelante après le divorce. Au surplus, le dies a quo de
l'obligation, fixé par le Tribunal au prononcé du divorce, n'est pas contesté. Conformément
aux principes rappelés ci-dessus, le terme de l'obligation sera fixé à la fin du mois durant
lequel l'intimé atteindra l'âge légal de la retraite, soit le 31 mai 2030. Les allégations de
l'intimé selon lesquelles son état de santé le contraindrait à prendre une retraite anticipée ne
sont nullement vérifiées, étant observé qu'il occupe le poste de chef d'entreprise et qu'il
dispose d'employés susceptibles d'effectuer les tâches les plus pénibles physiquement. En
dernier lieu, l'intimé reconnait par ailleurs que son projet de céder son entreprise dès 2025
ne pourra pas aboutir et qu'il devra nécessairement prolonger ses activités. Le chiffre 8 du
dispositif du jugement entrepris sera en conséquence réformé en ce sens que l'intimé sera
condamné à verser à l'appelante, par mois et d'avance, à titre de contribution post-divorce à
son entretien, la somme de 2'725 fr. du prononcé du divorce au 31 mai 2030.



E. 8.1
La réformation partielle du jugement entrepris ne commande pas de revoir la décision du
Tribunal sur les frais de première instance, qui a réparti lesdits frais par moitié entre les
parties et qui n'est pas contestée en tant que telle (art. 318 al. 3 CPC a contrario).

E. 8.2
Les frais judiciaires d'appel seront arrêtés à 10'000 fr. (art. 30 et 35 RTFMC) et mis à la
charge des parties pour moitié chacune, vu la nature familiale du litige (art. 107 al. 1 let. c
CPC). Ils seront compensés avec l'avance de frais de même montant fournie par l'appelante,
qui demeure acquise à l'Etat (art. 111 al. 1 CPC) et l'intimé sera condamné à rembourser à
l'appelante la moitié de son avance, soit la somme de 5'000 fr. (art. 111 al. 2 CPC). Pour les
mêmes motifs, chaque partie supportera ses propres dépens d'appel (art. 107 al. 1 let. c
CPC).
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C/26628/2017

PAR CES MOTIFS, La Chambre civile :

A la forme : Déclare recevable l'appel interjeté le 2 mai 2022 par A______ contre le
jugement JTPI/3030/2022 rendu le 10 mars 2022 par le Tribunal de première instance dans
la cause C/26628/2017. Au fond : Annule les chiffres 5, 8 et 11 du dispositif de ce jugement
et, statuant à nouveau sur ces points : Condamne C______ à payer à A______, au titre de la
liquidation du précédent régime matrimonial des parties, la somme de 57'600 fr. plus
intérêts à 5% l'an dès le 1er mai 2022. Dit que moyennant paiement de cette somme, le
régime matrimonial de la participation aux acquêts des parties est liquidé et que celles-ci
n'ont plus de prétentions à faire valoir à ce titre. Condamne C______ à verser en mains de
A______, par mois et d'avance, à titre de contribution post-divorce à son entretien, la
somme de 2'725 fr. du 10 mars 2022 au 31 mai 2030. Confirme le jugement entrepris pour
le surplus. Déboute les parties de toutes autres conclusions. Sur les frais : Arrête les frais
judiciaires d'appel à 10'000 fr, les met à la charge des parties pour moitié chacune et les
compense avec l'avance de frais de même montant fournie par A______, qui demeure
acquise à l'Etat de Genève. Condamne C______ à payer à A______ la somme de 5'000 fr. à
titre de remboursement partiel de son avance.
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C/26628/2017 Dit que chaque partie supporte ses propres dépens d'appel. Siégeant :
Madame Verena PEDRAZZINI RIZZI, présidente; Madame Pauline ERARD, Madame
Paola CAMPOMAGNANI, juges; Madame Sandra CARRIER, greffière.

La présidente : Verena PEDRAZZINI RIZZI

La greffière : Sandra CARRIER

Indication des voies de recours :

Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF;
RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui suivent sa notification



avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF) par-devant le Tribunal fédéral par la voie du
recours en matière civile.

Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.

Valeur litigieuse des conclusions pécuniaires au sens de la LTF supérieure ou égale à
30'000 fr.

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


